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Texte de la question

Mme Clémence Guetté attire l'attention de Mme la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
l'enseignement supérieur et de la recherche, sur la grande précarité des assistants d'éducation et les
problématiques qui en découlent pour de nombreux établissements. La fonction d'assistant d'éducation (AED),
créée en 2003, est indispensable pour la sécurité, l'écoute et l'accompagnement des élèves durant leur vie
scolaire et nécessite de plus en plus de compétences et de professionnalisation. Leur rôle, qui pouvait être
cantonné à celui de « surveillants » par le passé, s'est diversifié depuis 2003 et devient essentiel notamment
dans l'accompagnement éducatif, la prévention et la détection des violences et du harcèlement et le bon
fonctionnement d'établissements souvent en sous-effectif. Pourtant, ces évolutions ne se sont pas
accompagnées d'une meilleure reconnaissance et d'un statut adapté. Les AED ne disposent toujours pas d'un
véritable statut reconnu, permettant une formation continue et des évolutions de carrière. De plus, recrutés en
tant que contractuels ou vacataires pour des durées courtes souvent non-renouvelées et avec de moins en
moins de perspectives de passage en CDI, ils ne bénéficient d'aucune stabilité à leur poste. Cela serait pourtant
cohérent au vu de leurs missions et utile au bon fonctionnement des établissements. Dans l'académie de
Créteil, près de 800 AED devraient ne pas être renouvelés à la rentrée prochaine, alors que de nombreux
établissements, à l'instar du lycée Edouard Branly, réclament des postes supplémentaires depuis des années.
Cette gestion en flux tendu, s'appuyant sur la précarité des AED, menace de nombreux établissements scolaires
et donc des milliers d'élèves. Il faut a minima mettre en place une grille indiciaire au niveau national (comme
cela a déjà été fait localement par certaines académies et est demandé par les syndicats), leur créer un véritable
statut, développer des contrats pluriannuels et renforcer les effectifs, particulièrement dans les zones
d'éducation prioritaire (REP). Elle lui demande donc ce qu'elle compte entreprendre afin d'améliorer les
conditions de travail et la reconnaissance de la fonction d'assistant d'éducation au sein de l'éducation nationale.

Données clés

Auteur : Mme Clémence Guetté
Circonscription : Val-de-Marne (2e circonscription) - La France insoumise - Nouveau Front Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 7355
Rubrique : Enseignement
Ministère interrogé :  Éducation nationale, enseignement supérieur et recherche 
Ministère attributaire :  Éducation nationale, enseignement supérieur et recherche 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 468110 juin 2025

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE7355
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA795310
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855069
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855069
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202523.pdf

